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Compte-rendu de la réunion de la commission sportive
du 13 juin 2019

PV N° 12/18-19

Présents (en visio-conférence) : P. Bossard, M. Brunet-Engramer, F. Jury, C. Pastor, N. Zajac
Excusé : F. Badin, R. Uzan & C. Zakarian

WEEK-END DU 25-26/05

Pénalité sportive & financière
forfait

moins de 20 ans masc. – play-downs 
USM Villeparisis vs US Vaires EC US Vaires EC article 104.2.1 (b) des règlements généraux

moins de 17 ans masc. – élite, poule A 
CSM Finances vs Stella Sports St-Maur Stella Sports St-Maur article 104.2.1 (b) des règlements généraux

Pénalité sportive
forfait

moins de 20 ans masc. – play-downs 
ASV Chatenay-Malabry vs Paris SC Paris SC article 104.2.1 (a) des règlements généraux

moins de 15 ans masc. – excellence, poule A 
Rueil AC vs ES Vitry ES Vitry article 104.2.1 (a) des règlements généraux

WEEK-END DU 1-2/06

Pénalité sportive & financière
forfait

plus de 16 ans masc. – honneur, places 17 à 20  
US Ivry 1C vs HBC Serris VE 1B HBC Serris VE article 104.2.1 (b) des règlements généraux

moins de 20 ans masc. – play-downs 
US Vaires EC vs US Créteil US Vaires EC article 104.2.1 (b) des règlements généraux

Non respect des moins de 24 ans
plus de 16 ans masc. – excellence, places 10 à 12 

CSA Kremlin-Bicêtre 1B vs Levallois SC CSA Kremlin-Bicêtre article 2-D-4 des Règlements particuliers de la COC IDF

plus de 16 ans masc. – honneur, places 29 à 32 
St-Gratien / Sannois HBC 1C vs St-Michel Sports St-Gratien / Sannois HBC article 2-D-4 des Règlements particuliers de la COC IDF

Pénalité sportive
forfait

moins de 20 ans masc. – play-downs 
US Ormesson vs USM Villeparisis USM Villeparisis article 104.2.1 (a) des règlements généraux

Pénalité financière
chronométreur (club recevant) ou secrétaire (club visiteur) manquant

plus de 16 ans fém. – N3R, play-downs 
Ent. Noisy / Gagny 1C vs CS Monterelais CS Monterelais article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

plus de 16 ans fém. – N3R, play-downs 
Paris UC 1C vs Paris SG 1B Paris SG article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

plus de 16 ans fém. – N3R, play-downs 
US Lagny-Montévrain vs AC Boulogne-Billancourt AC Boulogne-Billancourt article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

plus de 16 ans masc. – pré-nationale, play-offs 
Chaville HB vs HBC Thierrypontain HBC Thierrypontain article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)
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plus de 16 ans masc. – pré-nationale, play-offs 
USM Villeparisis vs Houilles / Le Vésinet / Carrières HB Houilles / Le Vésinet / Carrières HB article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

non respect du délai d'envoi de FdMe
moins de 20 ans masc. – play-downs 

Ass. St-Maurice-du-Perreux vs AS Chelles Ass. St-Maurice-du-Perreux article 98.7 des règlements généraux

non respect du délai d'envoi de conclusion
plus de 16 ans masc. – pré-nationale, poule A 

Paris UC vs Ent. Roissy Pays-de-France Paris UC article 93 des règlements généraux

moins de 20 ans masc. – play-offs 
AC Boulogne-Billancourt vs Ent. Team 2 Rives AC Boulogne-Billancourt article 93 des règlements généraux

WEEK-END DU 8-9/06

Pénalité sportive & financière
forfait + exclusion de l'épreuve pour la saison 2019-2020

plus de 16 ans fém. – coupe de la ligue de clubs 
régionaux et départementaux, ¼ de finale  
ASHB Les Mureaux vs Paris UC

Paris UC article 104.2.1 (b) des règlements généraux

Christian Pastor, président de la commission

Les membres de la COC présents et concernés par une quelconque décision sur le présent PV n’ont pas pris part aux débats.
Voie de recours : conformément aux dispositions contenues dans l'article 6 de la section 2 du titre 1 du Règlement d’examen des réclamations et litiges de la FFHandball, 
cette décision est susceptible d'être contestée auprès du président de la commission des réclamations et litiges de la ligue Île-de-France, dans un délai de sept jours 
suivant la notification de la décision, par lettre recommandée avec accusé réception et accompagné des droits de consignation prévus.


